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Pourcentage du salaire

Primauté des prestations

Pourcentage du salairePourcentage du salaire

SYSTÈME DE LA PRIMAUTÉ DES PRESTATIONS
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Primauté des prestations

Pourcentage du salaire

PLAN CPEG

Dernier 
salaire 
assuré
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PLAN CPEG



Personnel et Confidentiel19/03/2026

20 ans 65 ans

45

n

PLAN CPEG
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25

25

PLAN CPEG
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65 ans

19/03/2026

rachetées

PLP

40 ans

Affiliation

10

35

PLAN CPEG
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PLAN CPEG
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Traitement 
Déterminant à 100%

DC

Déduction de 
Coordination

RAVS Max (30’240) / 2 + 8,5% x TD

Plafonnée coordination LPP (7/8 RAVS Max)

TD
125’814

100%

DC 15’120 + 10’694
25’814

100’000

26’460 = plafond LPP 2025.

106’951

TD
133’412

100%

DC

TC TC

PLAN CPEG

Classe
AnnuitéTraitement

Cotisant
à 100%
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DONNÉES SALARIALES

50%

15’120
+ 8,5% x 125’814
= 25’814

= 25’814 X 50%
= 12’907

62’907
50’000

Le traitement cotisant, qui 
sert au calcul des cotisations, 
correspond au traitement 
déterminant moins une 
déduction de coordination 
avec l’assurance fédérale 
vieillesse et survivants (AVS).

15’120
+ 8,5% x (TD100%) 125’814
= 25’814

125’814

Date édition du certificat

31.01.2025
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Tx à
100%

TMA = 100%

PLAN CPEG
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Tx à
100%

Tx à
80%

Tx à
100%

Tx à
100%

Tx à
50%

Tx à
80%

Tx à
50%

19/03/2026

TMA

PLAN CPEG

= 89%
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n

PLAN CPEG
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Vue globale du certificat d’assurance

Date 
d’émission Données 

personnelles et 
activité

Données 
salariales et 
prestations

Épargne retraite

Rentes de retraite 
projetées

Invalidité / Décès

Financement

Accession à la 
propriété

Aspects fiscaux
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Date d’émission

DATE 
D’ÉMISSION
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Données personnelles

1er du mois 
début activité
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Activité

1 certificat / activité
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Activité

Le groupe professionnel détermine vos droits électoraux à 
l’assemblée des délégué-es et au comité :
A – Enseignement
B – Administration
C – Etablissements publics médicaux
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Activité
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Activité
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Activité
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Données salariales

Traitement 
Déterminant à 100%

Classe
Annuité

Indemnités

Le salaire AVS correspond au traitement déterminant 
additionné des éventuelles indemnités.

Le traitement déterminant correspond à votre traitement 
légal annuel (hors indemnités), compte tenu de votre taux 
d’activité contractuel.

Salaire AVS
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Données salariales

0%
0%

Âge > 65 ans
Congés

Cas particuliers
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Affiliation
ORIGINE

DES
DROITS

+ n - n

Données prestations

La date d’origine des droits 
correspond à la date à compter de 
laquelle la durée d’assurance dans 
le plan de prévoyance CPEG est 
calculée. Cette date correspond à 
votre date d’affiliation. Elle est 
toutefois adaptée en fonction de 
vos apports (date reculée dans le 
temps) ou de vos retraits (date 
avancée dans le temps).
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± n

Transfert PLP

Apport/Transfert 
en cas de divorce

Rachat

Versement / Remboursement 
accession à la propriété Rappel de 

cotisations non 
financé

Baisse du 
traitement

Changement de 
plan Standard / 
Pénible

Données prestations



19/03/2026

sfbvg.ch

PLP

Données salariales
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Affiliation 30.04.2024

Données prestations

ORIGINE DES
DROITS

+ n
20 ans
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Affiliation

n

30.04.2024

Données prestations

ORIGINE DES
DROITS

01.07.2005

+ n

18 ans 10 
mois

La durée d’assurance acquise 
correspond à la durée comprise 
entre la date d’origine des droits 
et la date d’émission du 
certificat. Elle permet de 
calculer votre prestation de 
sortie et vos prestations de 
retraite.
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Données prestations

Le traitement assuré, qui sert au 
calcul des prestations, 
correspond au dernier 
traitement cotisant à 100% 
pondéré par votre taux moyen 
d’activité.
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Tx à
100%

TMA = 92%

Tx à
100%

Données prestations

Tx à
0%

19/03/202619/03/2026



Personnel et Confidentiel

> 20 ans

< Taux d’activité en cours

Données prestations

19/03/2026
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Données prestations

Le coût augmente avec 
l’âge de 2.5% par an.

Barème selon annexe technique 
RCPEG (Tableau I pages 48)
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Données prestations

Mensualités financières
Jusqu’à 58 ans
Durée max de 5 ans
Couverture risques : NON
Coût : 10’620

→ 177 /mois

Mensualités actuarielles
Jusqu’à 58 ans
Durée dépend de l’âge de départ
Couverture risques (décès/inv : OUI
Coût : 14’448

→ 43 /mois
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Déductible 
fiscalement

Limitations

Financement
au comptant

par mensualités
→ 65 ans

Données prestations

TMA ⇒ Années

PLP3 a
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OFFRE
→ Coût
→ Impacts 
prestations

Données prestations
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10

Données prestations

125’814
129’588

15’000 ⇒ Financé par les 
cotisations

15’518

100’000 103’453

10

Si l’augmentation est  :
⇒ De moins de 4% si TD est inférieur 

ou égal à 90’000
⇒ De moins de 2,6% si TD est 

supérieur à 90’000
⇒ Indexation échelle de l’ETAT

+3%
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10

Données prestations

125’814
138’395

15’000

10

16’79015’251

7 ans
3 mois

100’000 111’935

+10% ⇒ Changement de 
classe

En cas de refus 
de financer le 
rappel = 
réduction de 
l’OD (la rente 
augmente 
légèrement car 
la cotisation  
augmente)
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Déductible 
fiscalement

Limité aux années 
perdues suite 

Financement
au comptant

par mensualités

Financement 
complet

partiel

Données prestations

Facultatif
100% Assuré
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QUESTIONNAIRE 
RAPPEL
→ Coût
→ Impacts 
prestations

Nouveau salaire

CHOIX

Données prestations
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Affiliation

40 ans 65 ans

PLP

Rachat divorce

-5

-5
Remboursement EPL

Données prestations
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Données prestations

Déductible 
fiscalement

Pas de 
limitation

Récupération 
impôts

Obligatoire si ≠ 
propre besoin

Total ou partiel 
→ 65 ansMontant ≥ 

10’000

Total ou partiel 
→ 65 ans
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Données prestations

Si plan «Standard»

Si plan «Pénible»

62 ans
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Épargne retraite

La prestation de sortie CPEG correspond au montant qui serait 
transmis à votre nouvelle institution de prévoyance en cas de 
changement d'employeur non affilié à la CPEG.

L’avoir de vieillesse LPP est calculé selon les règles 
minimales définies dans la loi sur la prévoyance 
professionnelle (utilisé pour le calcul du capital retraite et des 
rentes d’enfants de retraite).

Compte d’épargne obligatoire pour toutes les Caisses de pension 
quelque soit le système de prévoyance utilisé.
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Épargne retraite
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Rentes de retraite projetées

1 activité se ferme
1 activité reste 
active
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ANNONCE
SORTIE

Rentes de retraite projetées

CHOIX
PRESTATIONS

FORMULAIRE

RENTE
Les rentes sont versées mensuellement aux alentours 
du 25 de chaque mois (planning de versement 
disponible sur le site internet CPEG)

Le versement de la 1ère rente démarre dès le mois suivant la 
date de sortie; si tous les documents sont remis, il n’y a pas de 
période de latence.

L’employeur est 
l’élément 
déclencheur du 
départ à la 
retraite
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Rentes de retraite projetées

19/03/2026



Personnel et Confidentiel19/03/2026

Rentes de retraite projetées

Âge anniversaire 1er du mois qui suit l’âge 
anniversaire
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Rentes de retraite projetées

TMA projeté à l’âge retraite 
selon taux d’activité
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Rentes de retraite projetées

Forfait indépendant du 
traitement assuré

Art. 88 al. 4 RCPEG : taux 
de pension ≤ 68%
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Rentes de retraite projetées

Montant max : 25% de l’avoir de 
vieillesse LPP ⇒ Réduction de la rente
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65 ans

19/03/2026

58 ans 60 ans

Âge début
Retraite 
possible

5
années 

manquantes

Taux de 
réduction

Rentes de retraite projetées



Personnel et Confidentiel19/03/2026

Origine 
des 

Droits

Âge 
départ

Valeurs âge 
de départ

Facteur de 
réduction

Âge 
départ

Rentes de retraite projetées
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Âge
Salaire 
assuré

Années 
d'assurance

Rente  de 
base

      

58 ans 100'000       33 49'500                                     

59 ans 100'000       34 51'000                                     

60 ans 100'000       35 52'500                                     

61 ans 100'000       36 54'000                                     

62 ans 100'000       37 55'500                                

63 ans 100'000       38 57'000                                     

64 ans 100'000       39 58'500                                     

65 ans 100'000       40 60'000                                 

x 1.5%

Rentes de retraite projetées
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Âge
Salaire 
assuré

Années 
d'assurance

Rente  de 
base

Taux de 
réduction

Rente 
effective

   

58 ans 100'000       33 49'500           65% 32'175                          

59 ans 100'000       34 51'000           70% 35'700                          

60 ans 100'000       35 52'500           75% 39'375                          

61 ans 100'000       36 54'000           80% 43'200                          

62 ans 100'000       37 55'500           85% 47'175                     

63 ans 100'000       38 57'000           90% 51'300                          

64 ans 100'000       39 58'500           95% 55'575                          

65 ans 100'000       40 60'000           100% 60'000                      

x 1.5%

Rentes de retraite projetées
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Âge
Salaire 
assuré

Années 
d'assurance

Rente  de 
base

Taux de 
réduction

Rente 
effective

   

58 ans 100'000       33 49'500           65% 32'175                          

59 ans 100'000       34 51'000           70% 35'700                          

60 ans 100'000       35 52'500           75% 39'375                          

61 ans 100'000       36 54'000           80% 43'200                          

62 ans 100'000       37 55'500           85% 47'175                     

63 ans 100'000       38 57'000           90% 51'300                          

64 ans 100'000       39 58'500           95% 55'575                          

65 ans 100'000       40 60'000           100% 60'000                      

x 1.5%

Rentes de retraite projetées
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Âge
Salaire 
assuré

Années 
d'assurance

Rente  de 
base

Taux de 
réduction

Rente 
effective

Taux de 
réduction2

Rente 
effective2

58 ans 100'000       33 49'500           65% 32'175             80% 39'600             

59 ans 100'000       34 51'000           70% 35'700             85% 43'350             

60 ans 100'000       35 52'500           75% 39'375             90% 47'250             

61 ans 100'000       36 54'000           80% 43'200             95% 51'300             

62 ans 100'000       37 55'500           85% 47'175             100% 55'500        

63 ans 100'000       38 57'000           90% 51'300             103% 58'710             

64 ans 100'000       39 58'500           95% 55'575             106% 62'010             

65 ans 100'000       40 60'000           100% 60'000         109% 65'400             

x 1.5%

Rentes de retraite projetées

Séance HUG



Si pas d’avance

19/03/2026

62 ans 65 ans

CPEG : 47’175 

AVS : 30’240 

Rentes de retraite projetées



Si avance

19/03/2026

CPEG : 30’240 

62 ans 65 ans

CPEG : 47’175 

Rentes de retraite projetées

CPEG : 47’175 

AVS : 30’240 



Si avance

19/03/2026

CPEG : 42’512 

AVS : 30’240 CPEG : 30’240 

62 ans 65 ans

Rentes de retraite projetées

Financement
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CPEG : 47’175 

AVS : 30’240 Employeur : 30’240

Décidée par 
l’employeur

Versée par la CPEG

Refacturée à 
l’employeur

62 ans 65 ans

Rentes de retraite projetées
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ANNONCE PAR L’EMPLOYEUR DE L’OCTROI DE
LA RENTE-PONT; MONTANT ET DATE DE DÉBUT

Rentes de retraite projetées

VERSEMENT DE
LA RENTE-PONT
AVS

Les rentes sont versées mensuellement aux alentours du 25 de chaque mois 
(planning des versements disponible sur le site internet CPEG)

La CPEG fonctionne comme tiers-
payeur

Refacturation de la rente-
pont AVS à l’employeur
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65 ans

Fin de l’obligation 
de cotiser

70 ans

Rente à 65 ans
60’000

+ 3% par an

Rentes de retraite projetées



19/03/2026

Rentes de retraite projetées



Exemple : 100% de 25 à 59 ans puis 80% de 60 à 65 ans

Salaire => CHF 100’000

19/03/2026

CHOIX 1 : Pas de prise de rente 

⇒Retraite à 65 ans
TMA = (35 x 100% + 5 x 80%)) / 40 = 97.5%
Rente retraite = 40 x 1,5% x 100’000 x 97.5% = CHF 58’500

⇒Le salaire continu d’être versé durant l’activité 
(jusqu’au départ à la retraite), soit 

⇒ CHF 100’000 jusqu’à 59 ans

⇒ CHF 80’000 de 60 à 65 ans

Rentes de retraite projetées



Exemple : 100% de 25 à 59 ans puis 80% de 60 à 65 ans

Salaire => 100’000 CHF

19/03/2026

CHOIX 2 : Prise d’une rente partielle

⇒Retraite partielle à 60 ans 
35 x 1,5% x 100’000 x 75% = 39’375 x 20% =  CHF 7’875

⇒ Salaire de l’activité partielle de 60 à 65 ans
⇒ CHF 80’000

⇒ Revenu total de 60 à 65 ans => 7’875 + 80’000 = CHF 87’875

⇒Retraite à 65 ans
TMA = (35 x 80% + 5 x 80%)) / 40 = 80%
Rente retraite = 40 x 1,5% x 100’000 x 80% x 100%  = 48’000 (+ rente de 7’875) => soit 55’875

Rentes de retraite projetées



CHOIX 3 : Maintenir le financement à 100%

⇒Retraite à 65 ans
TMA = (35 x 100% + 5 x 100%)) / 40 = 100%
Rente retraite = 40 x 1,5% x 100’000 x 100% = 60’000

+
Financement intégral sur les 20% = Cotisation de 
maintien
27% x 20’000 = 5’400

Exemple : 100% de 25 à 59 ans puis 80% de 60 à 65 ans

Salaire => 100’000 CHF

19/03/2026

Rentes de retraite projetées



Exemple : 100% de 25 à 59 ans puis 80% de 60 à 65 ans

Salaire => 100’000 CHF

19/03/2026

Rentes de retraite projetées

SYNTHÈSE Pas de 
rente

Rente 
partielle Maintien

80’000 80’000 80’000

0 0 5’400

0 7’875 0

58’500 55’875 60’000

Salaire

Cotisation annuelle

Rente à 60 ans

Rente à 65 ans



Personnel et Confidentiel19/03/2026

Invalidité / Décès

20% RI

Rente de retraite à 65 ans

60% RI
20% RI

3’000.00
600.00

1’800.00
600.00
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Invalidité

Les formes reconnues par la CPEG

1. Provisoire

2. Définitive

3. Réglementaire
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Invalidité - Provisoire

Définition

Article 40 RCPEG
« Lorsque l'AI tarde à rendre sa décision, la Caisse peut verser des 
prestations provisoires équivalentes à la pension d'invalidité de la 
Caisse, à l'exclusion de toute pension d'enfant. »

Dès la fin du droit au salaire ou des indemnités journalières

Directive d’application de l’invalidité et de l’invalidité  réglementaire 
CPEG – Chapitre III
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-
application-invalidite-et-invalidite-
reglementaire.pdf?timestamp=1576764476

https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2013/10/Directive-application-invalidite-et-invalidite-reglementaire.pdf?timestamp=1576764476
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Invalidité - Définitive

Définition

Article 33 RCPEG 
« Le membre salarié reconnu invalide par l'assurance-invalidité fédérale (AI) 
l'est également par la Caisse pour autant qu'il ait été assuré auprès de la 
Caisse lorsqu'est survenue l'incapacité de travail dont la cause est à l'origine
de l'invalidité. Il l’est à concurrence du taux d’incapacité de travail durable 
constaté à la fin des rapports de service et de prévoyance. La pension est 
allouée à la demande de l'intéressé ou de l'employeur. »

Directive d’application de l’invalidité et de l’invalidité  réglementaire 
CPEG – Chapitre I
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Invalidité - Réglementaire

Définition

Article 34 RCPEG
a) En cas de refus de rente ou d'octroi d'une rente qui n'est pas entière de la

part de l'AI, ou encore lorsque le degré d'invalidité demandé est inférieur
au minimum requis par l'AI

b) Lorsque l'intéressé accepte, en raison de son invalidité, d'être déplacé
dans une autre fonction moins rémunérée. La pension est calculée sur la
différence entre l'ancien et le nouveau traitement assuré, à taux d'activité
identique
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Décès

Types de prestations

 Pension de conjoint/partenaire enregistré survivant

 Indemnité de conjoint de survivant

 Pension de partenaire survivant

 Indemnité de partenaire survivant

 Pension de conjoint survivant divorcé

 Pension d’orphelin simple/double

 Capital décès
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Décès

Conjoint
Partenaire enregistré

Partenaire 
Concubin

Enfants
Mineurs

Majeurs aux études
Majeurs sans études

Conjoints 
divorcés

Conjoint 
séparé

Autres
Parents, frères, sœurs...

Actifs vs Retraité.es/Invalides

Situation familiale
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Décès

Conjoint/partenaire enregistré / Séparé

Type de prestation Conditions

Rente de conjoint survivant

Rente viagère versée jusqu’au 
décès ou jusqu’au remariage

Durée : pas de durée de mariage

Âge du conjoint ≥ 40ans

Ou enfant en commun ayant 
droit à une rente d’orphelin à 
charge

Ou invalide à 70%

Type de prestation Conditions

Indemnité de conjoint survivant Si ne remplit pas les conditions 
d’octroi d’une rente de conjoint 
survivant

Ou en cas de remariage
Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Partenaire / Concubin

Type de prestation Conditions
Rente de partenaire survivant

Rente viagère versée jusqu’au 
décès ou jusqu’au mariage du 
partenaire survivant

Signature de la convention de 
communauté de vie
+
Durée: communauté de vie d’au 
moins 5 ans immédiatement avant 
le décès (sauf en cas d’enfant en 
commun ayant droit à une rente 
d’orphelin à charge)
+
Âge du partenaire ≥ 40ans

Ou enfant en commun ayant droit à 
une rente d’orphelin à charge

Ou invalide à 70%

IMPORTANT
La reconnaissance d’un partenaire par une convention de 
communauté de vie pour bénéficier d’une pension de 
partenaire survivant·e exclut tout·e autre héritier·ère à un 
capital décès.

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Partenaire / Concubin

Type de prestation Conditions

Indemnité de partenaire 
survivant

Signature de la convention de  
communauté de vie

+

5 ans de vie commune
+
Ne remplit pas les conditions 
d’octroi d’une rente de partenaire 
survivant

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Partenaire / Concubin

Signature convention communauté de vie

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Conjoints divorcés

Type de prestation Conditions

Pension de conjoint survivant 
divorcé

Rente limitée à la durée 
indiquée dans le jugement du 
divorce

Attribution d’une contribution 
d’entretien par jugement de 
divorce selon article 124e al.1 ou 
126 al. 1 CC

+

Durée de mariage de 10 ans au 
moins

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Orphelins

Type de prestation Conditions

Pension d’orphelin

Ou pension d’orphelin double

Enfant du défunt, adopté ou 
recueilli si à charges

Jusqu’à 20 ans révolus ou jusqu’à 
25 ans si poursuite d’études

La pension d’orphelin est 
doublée si le l’autre parent de 
l’enfant est décédé ou n’a pas le 
droit à une pension de conjoint / 
partenaire survivant

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Décès

Capital décès

Type de prestation Conditions

Capital décès Uniquement au décès d’un 
membre salarié

+

Si pas de versement d’une 
prestation de conjoint survivant / 
de partenaire survivant / de 
conjoint survivant divorcé

*aucune restriction si versement de 
rente d’orphelin

UNIQUEMENT POUR LES MEMBRES ACTIFS
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Décès

Est-il possible de signer une convention de communauté de vie avant les 5 ans de communauté?

Oui, l’éligibilité du droit à la rente de partenaire sera  étudiée lors du décès de notre assuré.
Si le droit n’est pas reconnu, le capital décès sera versé (membre salarié).

Monsieur (membre pensionné retraité) et Madame (membre salariée) ont signé une convention de communauté de 
vie. Monsieur est déjà au bénéfice d’une pension de conjoint survivant de la CPEG et ne pourra en conséquence 
bénéficier d’aucune pension de partenaire survivant. Qu’en est-il pour Madame?

La convention est valable et permettrait à Madame, en cas de décès de Monsieur, de bénéficier d’une pension de 
partenaire survivant. En cas de décès de Madame, la rente de partenaire ne pourra pas être versée. De ce fait, si le 
décès intervient avant le départ à la retraite, le capital décès sera versé.

Que signifie la réciprocité de la convention de communauté de vie?

En signant la convention, les 2 partenaires se font bénéficier mutuellement et solidairement de leurs prestations 
décès. De ce fait, cela exclu tout droit au capital décès pour les salariés.

Question fréquentes:
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Art. 23 – RCPEG – Pension de conjoint-e survivant-e (actifs et pensionnés)
al.1 – La ou le conjoint-e d’un membre a droit à une pension dans l’une des 
éventualités suivantes :

a) Si elle ou s’il est âgé-e de 40 ans révolus;
b) Si ellle ou il est invalide au sens de l’AI;
c) Si un-e ou plusieurs enfants ayant droit à une pension d’orphelin-e

règlementaire sont à charge (*jusqu’à 20 ans ou 25 ans en étude)

Art. 27 – RCPEG – Pension de conjoint-e survivant-e divorcé-e (actifs et 
pensionnés)
al.1 – Au décès d’un·e membre, la ou le conjoint·e survivant·e divorcé·e est 
assimilé·e à la ou au conjoint·e survivant·e, à condition que le jugement de 
divorce lui ait attribué une rente en vertu de l’art. 124e, al. 1 ou 126, al. 1 
CC, respectivement 34, al. 2 et 3 LPart, et que le mariage ait duré 10 ans au 
moins

19/03/2026

Décès
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Art. 28 – RCPEG –Pension d’orphelin-e
al. 2 - Le droit à la pension prend naissance le jour où le traitement ou la 
pension de la ou du défunt·e cesse d'être payé; il s'éteint par 
l'accomplissement de la vingtième année ou le décès de l'orphelin·e. 

al. 3 - Toutefois, la pension est versée tant que l'orphelin·e poursuit des 
études ou accomplit un apprentissage, mais au maximum jusqu'à 25 ans 
révolus. 

Art. 30 – RCPEG – Capital décès (actifs uniquement)
al. 1 – Le droit au capital décès naît lorsqu’un membre salarié-e décède, 
sans ouverture d’un droit à une prestation de conjoint-e survivant-e.

19/03/2026

Décès
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Art. 30 – RCPEG – Capital décès (actifs uniquement)
al. 3 – Le capital décès est attribué : 
a) aux orphelin·es au sens de l’article 28 du présent règlement, aux personnes à charge 
de la ou du défunt·e ou à la personne qui a formé avec ce dernier ou cette dernière une 
communauté de vie ininterrompue d'au moins 5 ans immédiatement avant le décès, 
dont l’existence a été communiquée préalablement à la Caisse par la remise à cette 
dernière d’une convention datée et signée, ou qui doit subvenir à l'entretien d’un·e ou de 
plusieurs enfants commun·es; 
b) à défaut des bénéficiaires prévu·es à la lettre a : les enfants qui ne remplissent pas les 
conditions de l’article 28, à défaut les parents, à défaut les frères et sœurs de la ou du 
défunt·e; 
c) à défaut des bénéficiaires prévu·es aux lettres a et b : les autres héritières légales et 
héritiers légaux à l’exclusion des collectivités publiques. 
al. 4 - La ou le membre salarié·e peut prévoir, par une clause bénéficiaire, datée et 
signée, communiquée préalablement à la Caisse, un ordre ou une clef de répartition 
entre les divers·es bénéficiaires d’une même catégorie. A défaut, l’attribution se fait 
dans l’ordre fixé par le présent règlement.

19/03/2026

Décès
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Art. 24 – RCPEG – Indemnité de conjoint-e survivant-e (actifs et 
pensionnés) 
al. 1 - Au décès d’un·e membre salarié·e, la ou le conjoint·e survivant·e qui 
n’a pas droit à une pension de conjoint·e survivant·e au sens de l’art. 23 du 
présent règlement touche le capital décès réglementaire, mais au minimum 
3 pensions annuelles.

al. 2 - Au décès d’un·e membre pensionné·e, la ou le conjoint·e survivant·e
qui n’a pas droit à une pension de conjoint·e survivant·e au sens de l’art. 23 
du présent règlement touche une indemnité unique égale à 3 pensions 
annuelles.

19/03/2026

Décès
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"A"

à défaut
"B"

à défaut

"C"

Données personnelles
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Données personnelles
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès sous réserve des 
conditions du RCPEG – valable dès le 01.01.2026

Décès d’un 
membre salarié

Marié

Sans enfant
Pension de conjoint 
survivant / à défaut 

Indemnité

Selon les conditions 
de l’art. 23 RCPEG / à 

défaut l’art. 24 
RCPEG

Avec enfant
Pension de conjoint 
survivant/ à défaut 

Indemnité + Pension 
d’orphelin

Selon les conditions 
des articles 23 & 28 

RCPEG / à défaut 
l’art. 24 RCPEG

Divorcé

Sans enfant
Pension de conjoint 
survivant divorcé / à 

défaut Capital-décès

Selon les conditions 
de l’art. 27 RCPEG / à 

défaut l’art. 30 
RCPEG

Avec enfant
Pension de conjoint 
survivant divorcé / à 

défaut Capital-décès + 
Pension d’orphelin

Selon les conditions 
des articles 27 & 28 

RCPEG / à défaut 
l’art. 30 RCPEG
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès sous réserve des 
conditions du RCPEG – valable dès le 01.01.2026

Décès d’un 
membre salarié 

/ non marié et 
au bénéfice 

d’une 
convention de 

communauté de 
vie

Pas d’enfant en 
commun

Si partenaire âgé de 
moins de 40 ans et 

pas invalide

Moins de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Donne droit à un capital 
décès aux bénéficiaires 

éventuels (à l’exclusion du 
partenaire)

Plus de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Donne droit à une 
indemnité = capital décès 

(minimum 3 pensions 
annuelles au partenaire 

survivant)

Si partenaire âgé de 
plus de 40 ans ou 

invalide

Moins de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Donne droit à un capital 
décès aux bénéficiaires 

éventuels (à l’exclusion du 
partenaire)

Plus de 5 ans de la 
communauté de vie

Donne droit à une pension 
de partenaire survivant

Enfant en 
commun et à 

charge

Pension de 
partenaire survivant 

+ Pension 
d’orphelin
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès sous réserve des 
conditions du RCPEG – valable dès le 01.01.2026

Décès d’un 
membre 

pensionné

Marié

Sans enfant
Pension de conjoint 
survivant / à défaut 

Indemnité

Selon les conditions 
de l’art. 23 RCPEG / à 

défaut l’art. 24 
RCPEG

Avec enfant
Pension de conjoint 
survivant / à défaut 

Indemnité + Pension 
d’orphelin

Selon les conditions 
des articles 23 & 28 

RCPEG / à défaut 
l’art. 24 RCPEG

Divorcé

Sans enfant Pension de conjoint 
survivant divorcé

Selon les conditions 
de l’art. 27 RCPEG

Avec enfant
Pension de conjoint 
survivant divorcé + 
Pension d’orphelin

Selon les conditions 
des articles 27 & 28 

RCPEG
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès sous réserve des 
conditions du RCPEG – valable dès le 01.01.2026

Décès d’un 
membre  

pensionné / non 
marié et au 

bénéfice d’une 
convention de 

communauté de 
vie

Pas d’enfant en 
commun

Si partenaire âgé de 
moins de 40 ans et 

pas invalide

Moins de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie
Aucune prestation

Plus de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Donne droit à une 
indemnité = capital décès 

(minimum 3 pensions 
annuelles au partenaire 

survivant)

Si partenaire âgé de 
plus de 40 ans ou 

invalide

Moins de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie
Aucune prestation

Plus de 5 ans de la 
communauté de vie

Donne droit à une pension 
de partenaire survivant

Enfant en 
commun et à 

charge

Pension de 
partenaire survivant 

+ Pension 
d’orphelin
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Données personnelles
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Financement

9%  X  Traitement cotisant / 
12

18%  X  Traitement cotisant / 
12
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Financement

Rachat ou rappel de 
cotisations financé par 
mensualités et non encore 
amorti (solde non nul)

Financement du 3/3 de la 
cotisation permettant de 
maintenir le taux d’activité 
avant sa baisse
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Accession à la propriété

si l’âge est inférieur ou égal à 50 ans 
= Prestation de sortie CPEG

si l’âge est supérieur à 50 ans 
= MAX ( PLP à 50 ans, Prestation de sortie 
CPEG/2) 

Solde nul :
• Si pas de retrait effectué
• Si retraits remboursés



⇒ Déductibles du revenu

19/03/2026

Aspects fiscaux

⇒ Déductible à 100% du revenu

RÉGLEMENTAIRES RACHAT RAPPEL MAINTIEN

RACHATS

REMBOURSEMENT

⇒ Récupération impôt payé lors du retrait



⇒ Imposables à 100% du revenu

19/03/2026

Aspects fiscaux

RETRAIT

⇒ Imposable 1/5 du revenu

Si domicile hors CH + Nationalité CH

⇒ Impôt source de 10%

Si domicile CH ⇒ à déclarer par 

Si domicile hors CH ⇒ Impôt source retenu



Personnel et Confidentiel

Comment s’informer ?

19/03/2026
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Espace personnel
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Espace personnel
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Webinaires / Ateliers

• Webinaire « espace personnel» 09.04.2026

• Webinaire «rachat» 30.04.2026

• Webinaire «préparation retraite» 04.06.2026

• Webinaire «nouveaux affiliés» 11.06.2026

• Webinaire «certificat d’assurance» 02.07.2026

Prochains Webinaires
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Webinaires / Ateliers

Prochains Ateliers

 Ateliers «rachat» 05.05.2026
07.05.2026 
21.05.2026

 Atelier «préparation retraite» 16.06.2026
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Journée de la prévoyance

 Date : le mardi 28 avril 2026
 100 plages de rendez-vous ouvertes
 Toute la division Assurance mobilisée
 Accès sur réservation uniquement
 Plages horaires d’une demi-heure (début 08h30 jusqu’à 18h15).



www.cpeg.ch
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Comment s’informer ?



www.cpeg.ch
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Comment s’informer ?



Réserver un rdv

19/03/2026

Téléphone
Visite

Comment s’informer ?



Vos questions sont les bienvenues.

www.cpeg.ch
19/03/2026
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